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ARTICLE 13

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

Dans les collectivités de Guyane et de Mayotte, cette expérimentation est appliquée pour la durée 
des plans de convergence.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Au regard du retard accumulé par les deux collectivités de Guyane et Mayotte, il convient d’étendre 
le dispositif expérimental prévu à l’article 13 au delà d’une durée de 5 ans.


